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Toutes réelamations pour égouts existants déjà dans les-

dites rues ou rparties de rues, devront être produites a-
bureau de l'inspecteur de la Voirie, sous deux mois après
l'achèvement du nouvel égout.

Toutes informations se rapportant aux égouts que l'on
doit conetruire seront fournies au bureau de l'inspecteur
de la ViJle.

Le tout suivant le règlement No 298, concernant les
égouts.

JOHN-R. BARLOW,
Inspecteur li tu Cite.
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Service de la Voirie

Su:rveyoi at once, as after sewers are coml
must be taken out and sum deposited to (
cost of such connections. Claims for exis
said streets must be filed with the CitY S
two months after the completion of the ne's

CITY SURvEYOR's OMFICE,
CITY IALL.

Moutreal September lth, 1907.
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